


























































Numéro SIRET *

Désignation de l’entreprise : Durée de l’exercice exprimée en nombre de mois *

Adresse de l’entreprise Durée de l’exercice précédent *

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

Frais d’établissement *

Frais de développement *

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

Participations évaluées selon la méthode de mise en équivalence

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières *

Matières premières, approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Clients et comptes rattachés (3)*

Autres créances (3)

Capital souscrit et appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres :...................................................................................)

Disponibilités

Charges constatées d’avance (3)*

Frais d’émission d’emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

Écarts de conversion actif *

Capital souscrit non appelé

1 2 3

(2) Part à moins d’un an des
immobilisations financières nettes : (3) Part à plus d’un an :

Créances :Clause de réserve
de propriété : * Immobilisations : Stocks :

 : (1) Dont droit au bail :

  Néant *



avant répartition

Désignation de l’entreprise

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : .................................................. )

Primes d’émission, de fusion, d’apport, .... .......

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d’équivalence )

Réserve légale (3)

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées (3)* )
Dont réserve relative à l’achat d’œuvres originales d’artistes vivants *(Autres réserves )

Report à nouveau

Subventions d’investissement

Provisions réglementées *

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs )

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d’avance (4)

(1) Écart de réévaluation incorporé au capital

(2)

Réserve spéciale de réévaluation (1959)

Dont Écart de réévaluation libre

Réserve de réévaluation (1976)

(3) Dont réserve spéciale des plus-values à long terme *

(4) Dettes et produits constatés d’avance à moins d’un an

(5) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

Ecarts de conversion passif *

Compte
régul.

Dont réserve spéciale des provisions pour fluctuation des cours(

Néant *
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(En liste)

Désignation de l’entreprise :

(RENVOIS : voir tableau n° 2053)  * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Ventes de marchandises * 

Production stockée *

Production immobilisée *

Subventions d’exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges * (9)

Autres produits (1) (11)

Achats de marchandises (y compris droits de douane)*

biens *

services *
Production vendue

(2) 

(4) 

Variation de stock (marchandises)*

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)*

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)*

Autres achats et charges externes (3) (6 bis)*

Impôts, taxes et versements assimilés *

Salaires et traitements *

Charges sociales (10)

Autres charges (12) 

Produits financiers de participations (5)

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé (5)

Autres intérêts et produits assimilés (5)

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Dotations financières aux amortissements et provisions *

Intérêts et charges assimilées (6)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Bénéfice attribué ou perte transférée *

Perte supportée ou bénéfice transféré *

- dotations aux amortissements *

- dotations aux provisions

Sur actif circulant : dotations aux provisions *

Pour risques et charges : dotations aux provisions

Sur immobilisations

Néant *



(Suite)

Désignation de l’entreprise

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital *

Reprises sur provisions et transferts de charges

(7)

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 )

Charges exceptionnelles sur opérations en capital *

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 )

(7)

Participation des salariés aux résultats de l’entreprise

Impôts sur les bénéfices *

(1) Dont produits nets partiels sur opérations à long terme

(6 ) Dont dons faits aux organismes d’intérêt général (art. 238  du C.G.I.)

(6 ) Dont amortissements des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies)

Dont amortissements exceptionnel de 25% des constructions nouvelles (art. 39 quinquies D)

(9) Dont transferts de charges

(10) Dont cotisations personnelles de l’exploitant (13)

(11) Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)

(12) Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)

(13)  

(7)

(8) Détail des produits et charges sur exercices antérieurs :

produits de locations immobilières

produits d’exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci- dessous)

(4) Dont charges d’exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci- dessous)

Exercice N

Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

Exercice N

Charges antérieures Produits antérieurs

(2) Dont

- Crédit-bail mobilier *

(5) Dont produits concernant les entreprises liées

(6) Dont intérêts concernant les entreprises liées

- Crédit-bail immobilier
(3) Dont

Néant *

Détail des produits et charges exceptionnels 

Dont



Dont

Composants

Dont

Composants

Désignation de l’entreprise

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032
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Frais d’établissement et de développement TOTAL I

Autres postes d’immobilisations incorporelles TOTAL II

TOTAL III

TOTAL IV

Terrains

Emballages récupérables et divers *

Matériel de bureau 
et mobilier informatique

Matériel de transport *

Installations générales, agencements,
aménagements divers *

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)

Valeur brute des
immobilisations au
début de l’exercice

1

Augmentations
Consécutives à une réévaluation pratiquée
au cours de l’exercice ou résultant d’une

mise en équivalence
2

Acquisitions, créations, apports
et virements de poste à poste

3

CZ

KD

KG

KJ

KM

KP

KS

KV

LB

LE

LH

KH

KK

KN

KQ

KT

KW

KZ

LC

LF

LI

KI

KL

KO

KR

KU

KX

LD

LG

LJ

LM

LP

KY

D8

KE

D9

KF

LA

8G

8U

1P

1T

8M

8V

1R

1U

8T

8W

1S
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Frais d’établissement 
et de développement TOTAL I
Autres postes d’immobilisations  incorporelles
TOTAL II

TOTAL III

TOTAL IV

Terrains

Emballages récupérables et 
divers*

Matériel de bureau et infor-
matique, mobilier

Matériel de transport

Inst. gales, agencts, amé-
nagements divers

Installations techniques, matériel et outil-
lage industriels

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Participations évaluées par
mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

Inst. gales, agencts et am. des 
constructions

Sur sol d’autrui

Sur sol propre

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)

par virement de poste
à poste

1

par cessions à des tiers ou mises
hors service ou résultant

d’une mise en équivalence
2

Réévaluation légale * ou évaluation
 par mise en équivalenceDiminutions Valeur brute des

immobilisations à
la fin de l’exercice

3

Valeur d’origine des immobi-
lisations en fin d’exercice

4

CO/

LV

MA

MD

MG

MJ

MM

MP

MS

MV

MZ

LY

MB

MH

MK

MN

MQ

MT

MW

NA

LZ

MC

MF

MI

ML

MO

MR

MU

MX

NB

NF

NI

Constructions

Autres

immobilisations

corporelles

ME

DO/

LW

D7

1X

O/ U

O/ X

2B

2E

M7

O/ Y

2C

2F

O/ W

O/ Z

2D

2G

2H

O/ M

LQ

O/ G

LR

O/ H

LS

O/ J

1V

  Néant *

LK

LN

LL

LO

ND

NG

NE

NH

NK

O/ L

NJ

O/ K

Installations techniques, matériel 
et outillage industriels

Installations générales, agencements*
et aménagements des constructions 

Sur sol d’autrui

Sur sol propre

C
on

st
ru

ct
io

ns  Dont Composants

 Dont Composants

L9[

[
[

]
]
]
]

[ M1

M2

IN

IO

IR

IS

IT

IU

IV

IW

IX

MY

IZ

I O/

I1

I2

NC

IY

I3

I4

M3

LXIP

IQ
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* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

Frais établissements

Autres immob. incor

Terrains

Emballages
récup. et divers

Mat. bureau et
inform. mobilier

Matériel de
transport

Inst. gales, agenc
am. divers

Inst. techniques
mat. et outillage

Inst. gales, agenc
et am. des const.

Sur sol d’autrui

Sur sol propre

Frais d’émission d’emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

Frais d’établissement 

Terrains

Emballages récupérables
et divers

Matériel de bureau et
informatique, mobilier

Matériel de transport

Inst. générales, agencements,
aménagements divers

Installations techniques, matériel et
outillage industriels

Inst. générales, agencements et
aménagements des constructions

Sur sol d’autrui

Sur sol propre

Constructions

Autres

immobilisations

corporelles

Désignation de l’entreprise
  Néant *





















* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

Entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés
Entreprises soumises à l’impôt sur le revenu

Moins-values nettes

Désignation de l’entreprise :

Moins-values nettes à
long terme
subies au
cours des

dix exercices
antérieurs
(montants
restant à

déduire à la
clôture du

dernier
exercice)

N

N – 1

N – 2

N – 3

N – 4

N – 5

N – 6

N – 7

N – 8

N – 9

N – 10

Néant *

N

N – 1

N – 2

N – 3

N – 4

N – 5

N – 6

N – 7

N – 8

N – 9

N – 10

Moins-values nettes

Moins-values nettes à
long terme
subies au
cours des

dix exercices
antérieurs
(montants
restant à

déduire à la
clôture du

dernier
exercice)

Gains nets retirés de la cession de titre de sociétés à prépondérance immobilières non cotées 
exclus du régime du long terme (art. 219 I a -0 bis du CGI) .

Rappel de la plus ou moins-value de l’exercice relevant du taux de 15 %  ou 1  % .

Gains nets retirés de la cession de certains titres dont le prix de revient est supérieur à 22,8 M
(art. 219 I a -0 du CGI) .



Désignation de l’entreprise :

taxées à  % taxées à  % taxées à  % taxées à  % taxées à  %

Montant de la réserve spéciale
à la clôture de l’exercice précédent (N - 1)

Réserves figurant au bilan des sociétés absorbées
au cours de l’exercice

Montant de la réserve spéciale
à la clôture de l’exercice (ligne 3 - ligne 6)

(lignes 1 et 2)

(lignes 4 et 5)

-   donnant lieu à complément
d’impôt sur les sociétés

-   ne donnant pas lieu à complément
d’impôt sur les sociétés

Prélèvements opérés {

1

2

3

4

5

6

7

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

réserve figurant au bilan des sociétés 
absorbées au cours de l’année

montant de la réserve
à l’ouverture de l’exercice

montants prélevés sur la réserve

donnant lieu
à complément d’impôt 

ne donnant pas lieu
à complément d’impôt 

montant de la réserve
à la clôture de l’exercice

  Néant *







FILIALES ET PARTICIPATIONS

(1) Lorsque le nombre de filiales excède le nombre de lignes de l’imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau en haut et à gauche de la
case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice 2032.

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait 
dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

EXERCICE CLOS LE N° SIRET

DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE

ADRESSE (voie)

CODE POSTAL VILLE

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

(1)N° de dépôt
  Néant *

N



 

SABEMEN 
S.A. au capital de 83.400.000 euros 

Siège social : 283 avenue du Général Patton 
35000 RENNES 

326.116.670 R.C.S. RENNES 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 4 MARS 2024 

 

 

RAPPORT DE GESTION SUR LES OPÉRATIONS DE L’EXERCICE CLOS 

LE 31 OCTOBRE 2023 

Mesdames, Messieurs, 

Nous vous avons réunis en assemblée générale ordinaire annuelle en application des statuts et des 
dispositions du Livre deuxième du Code de commerce pour vous rendre compte de l’activité de la 
Société au cours de l’exercice clos le 31 octobre 2023, des résultats de cette activité et des perspectives 
d’avenir et soumettre à votre approbation le bilan et les comptes dudit exercice. Ces comptes sont 
joints au présent rapport. 

Les convocations prescrites par la loi vous ont été régulièrement adressées et tous les documents 
prévus par la réglementation en vigueur vous ont été communiqués et tenus à votre disposition dans 
les délais impartis. 
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PREMIERE PARTIE : 
RAPPORT DE GESTION SUR LES COMPTES DE L’EXERCICE CLOS LE 31 OCTOBRE 2023 

I – PRÉSENTATION DES COMPTES ANNUELS  
 

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 octobre 2023 que nous soumettons à votre approbation 
ont été établis conformément aux règles de présentation et aux méthodes d’évaluation prévues par 
la réglementation en vigueur. 

II – SITUATION, ACTIVITÉ ET RÉSULTATS DE LA SOCIÉTÉ 
AU COURS DE L’EXERCICE ÉCOULÉ  

(Article L. 232-1 II du Code de commerce) 

A/ PRINCIPAUX POSTES DU COMPTE DE RÉSULTAT 

L’examen des principaux postes du compte de résultat du dernier exercice, comparés à ceux de 
l’exercice précédent, fait apparaître les résultats suivants : 

 

 
Exercice  

2022/2023 
Exercice  

2021/2022 
Variation % 

Résultat d’exploitation -27 877 € -26 869 € -1 008 € 3,75% 

Résultat financier 69 794 € 36 416 € 33 378 € 91,66% 

Résultat courant avant 
impôts 

41 917 € 9 546 € 32 371 € NS 

Impôt sur les sociétés 10 480 € 2 530 € 7 950 € NS 

Résultat net 31 437 € 7 016 € 24 421 € NS 

NS : Non Significatif en pourcentage car représentant une variation supérieure ou égale à 100% 

La société, du fait même de son activité, ne dégage pas de chiffre d’affaires. 

Le résultat d’exploitation dépend très directement du quantum des charges d’exploitation engagées 
par la société sur l’exercice. Celui-ci varie peu d’un exercice à l’autre, la présidence gérant les charges 
avec prudence et diligence.  

Le résultat de la société est principalement généré par son résultat financier, la société encaissant des 
produits financiers liés (i) à la rémunération d’engagements de caution d’une part et (ii) à une 
rémunération d’avances en compte courant d’associés issue d’un financement régional et mis à 
disposition de notre filiale d’autre part, la société supportant parallèlement des charges financières.  

Les produits financiers liés à l’avance en compte courant d’associés encaissés sur l’exercice ayant 
progressé en raison d’un effet « taux », le résultat financier augmente en conséquence. 
Mécaniquement, la charge d’impôt sur les sociétés progresse également. 

Le résultat net est un bénéfice de 31.437,65 euros. 
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B/ ANALYSE DES CHARGES D’EXPLOITATION 

L’examen des principaux postes de charges, rapprochés de ceux de l’exercice précédent, permet 
d’effectuer les constatations suivantes : 

 

 
Exercice  

2022/2023 
Exercice  

2021/2022 
Variation % 

Autres achats et charges 
externes 

27 877 € 26 869 € 1 008 € 3,75% 

Montant total des charges 
d’exploitation  
(y compris les achats) 

27 877 € 26 869 € 1 008 € 3,75% 

NS : Non Significatif en pourcentage car représentant une variation supérieure ou égale à 100% 

La structure des charges est identique à celle des exercices précédents, la société supportant 
exclusivement des charges externes correspondant au coût de fonctionnement normal de la structure 
(honoraires, assurances, services bancaires). 

La variation entre les deux derniers exercices n’est pas significative et s’explique principalement par 
des revalorisations liées à l’inflation. 

Les charges d’exploitation sont bien maîtrisées. 

C/ ÉVOLUTION DES AFFAIRES ET DES RÉSULTATS – TABLEAU DES RESULTATS FINANCIERS 

Le résultat de l’exercice en progression, nous donne satisfaction. 
 
SITUATION D’ENDETTEMENT (ART. L225-100–3EME DU CODE DE COMMERCE) 
 

 
A un (1) an 

au plus 
A plus d’un (1) an 
et 5 ans au plus 

A plus de 5 
ans 

Emprunts et dettes auprès des 
établissements de crédit 

   

Emprunts et dettes financiers divers    

Fournisseurs et comptes rattachés 12.040 12.040  

Personnel    

Sécurité sociale et organismes sociaux    

Etat et autres collectivités publiques 10.480 10.480  

Dettes sur immobilisations et comptes 
rattachés 

   

Groupe et associés 30.000.000 30.000.000  

Autres dettes*    

TOTAL 30.022.520 30.022.520 - 
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Soit un montant total d’endettement au 31 octobre 2023 de 30.022.520 euros. 
(* y compris Groupe et associés et produits constatés d’avance) 

D/ INFORMATIONS SUR LES DÉLAIS DE PAIEMENT  

Les factures reçues et émises non réglées à la date de clôture de l’exercice dont le terme est échu 
(tableau prévu au I de l’article D. 441-4 du Code de commerce) : 
 

 

Article D. 441 l.-1° : Factures reçues non réglées 
à la date de clôture de l’exercice dont le terme 

est échu 

Article D. 441 l.-2° : Factures émises non réglées 
à la date de clôture de l’exercice dont le terme 

est échu 

0 jour 
(indicati

f) 

1 à 
30 

jours 

31 à 
60 

jours 

61 à 
90 

jours 

91 
jours 

et 
plus 

Total  
(1 jour 

et 
plus) 

0 jour 
(indicati

f) 

1 à 
30 

jours 

31 à 
60 

jours 

61 à 
90 

jours 

91 
jours 

et 
plus 

Total 
(1 jour 

et 
plus) 

(A) Tranches de retard de paiement 

Nombre de 
factures 
concernées 

0  0 0  0 

Montant total 
des factures 
concernées 

            

Pourcentage 
du montant 
total des 
achats de 
l’exercice 

       

Pourcentage 
du chiffre 
d’affaires de 
l’exercice 

       

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées 

Nombre de 
factures 
exclues 

  

Montant total 
des factures 
exclues 

  

(C) Délais de paiement 

Délais de 
paiement 
utilisés pour le 
calcul des 
retards de 
paiement 

 Délais contractuels : (préciser) 
 
 Délais légaux : (préciser) 

 Délais contractuels : (préciser) 
 
 Délais légaux : (préciser) 

Montants 
exprimés en : 

 Hors Taxes 
 TTC 
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E/ TABLEAU DES RESULTATS FINANCIERS 

Le tableau des résultats financiers de la société au cours des cinq derniers exercices est joint au présent 
rapport. 
 

III – ACTIVITÉ DE LA SOCIÉTÉ DEPUIS LE DÉBUT DE L’EXERCICE EN COURS, ÉVOLUTION PRÉVISIBLE 
ET PERSPECTIVES D’AVENIR 

(Article L. 232-1 II Code de commerce) 

Aucun fait majeur ou évènement significatif de nature à altérer le patrimoine ou la situation financière 
de la société ne mérite d’être signalé depuis le début de l’exercice. 

La société poursuit normalement son activité en conformité de l’objet social. Certains engagements 
de caution rémunérés, consentis par la société s’étant éteints au cours de l’exercice 2023, le quantum 
du résultat financier de l’exercice 2024 pourrait varier légèrement à la baisse en conséquence. 

La direction est évidemment attentive au contexte économique et international. 

 

IV – ACTIVITÉS DE LA SOCIÉTÉ EN MATIÈRE DE  
RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT  

 

Nous vous informons que notre société n’a entrepris, au cours de l’exercice écoulé, aucune activité 
significative en matière de recherche et développement. 

V – ÉTAT DES PARTICIPATIONS  
(Article L. 233-6 alinéa 1 du Code de commerce) 

A/ PARTICIPATIONS NOUVELLES ACQUISES AU COURS DE L’EXERCICE / PRISES DE CONTRÔLE DIRECT 
OU INDIRECT (Article L. 233-6 alinéa 1 du Code de commerce) 

Conformément à la réglementation en vigueur, relative aux participations détenues par la Société, 
nous devons faire mention des participations nouvelles acquises au cours de l’exercice écoulé et des 
prises de contrôle réalisées. 

Dans le cadre de ces dispositions, nous vous informons que notre Société n’a, au cours de l’exercice 
écoulé, acquis ni souscrit aucune participation nouvelle dans une société ayant son siège sur le 
territoire de la République française, ni pris le contrôle d’une telle société. 

 

B/ PARTICIPATIONS CROISÉES DIRECTES / AUTOCONTRÔLE (Articles L. 233-29, L. 233-30 et R. 233-19 
du Code de commerce) 

Nous vous rappelons que les sociétés dans lesquelles nous détenons des participations ne détiennent 
aucune part du capital de notre société. De même, notre société ne détient aucune part du capital de 
l’un de ses associés personnes morales. 

Enfin aucune des sociétés que notre société contrôle directement ou indirectement ne détient une 
participation dans le capital de notre société. 
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VI – ACTIVITÉ DES FILIALES ET SOCIÉTÉS CONTRÔLÉES  
(Article L. 233-6 alinéa 2 du Code de commerce) 

Nous vous informons que notre société détenait toujours à la clôture de l'exercice 2022/2023, 75,02% 
du capital de la SAS SOMABRET qui porte les navires BRETAGNE, PONT AVEN et ARMORIQUE. Cette 
société a enregistré au 31 octobre 2023 : 

- Des produits, soit les loyers facturés à BAI pour : 19.967.491 € 

- Des charges d'exploitation pour un montant de 18.355.723 € 

- Un résultat d'exploitation déficitaire de – 1.388.231 € 

- Un résultat financier bénéficiaire de 2.998.937 € 

- Un résultat exceptionnel de 164.653 € 

- Un impôt (taxe au tonnage) 27.844 € 

- Un bénéfice comptable de 1.747.515 € 

Le résultat de l'exercice est linéaire et n'appelle pas d'observations particulières de notre part. Il est 
conforme à nos attentes. 

 

VII – ÉTAT DE LA PARTICIPATION DES SALARIÉS AU CAPITAL SOCIAL 
(Article L. 225-102 du Code de commerce) 

Nous vous informons, pour satisfaire aux dispositions légales, que le personnel salarié de la SABEMEN 
ne détenait, au dernier jour de l’exercice et dans le cadre d’un dispositif d’épargne salariale visé à 
l’article L. 225-102 du Code de commerce, aucune participation au capital de la Société, dans la mesure 
où la société n’emploie pas de personnel. 

Par ailleurs, aucun plan d’option de souscription ou d’achat d’actions n’a encore été mis en place au 
bénéfice des membres du personnel de la société. 

 

VIII – MENTIONS DES SUCCURSALES EXISTANTES 
(Article L. 232-1 II du Code de commerce) 

En application de l’article L. 232-1 II du Code de commerce, nous vous informons que la Société n’a 
ouvert aucune succursale.  

 

IX – DIVERS 

Éventuellement, obligation de mentionner les éventuelles sanctions pécuniaires en cas de 
condamnation pour des pratiques anti-concurrentielles (article L. 464-2 I alinéa 5 du Code de 
commerce). 
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X – LES PROPOSITIONS DE RÉSOLUTIONS 

A/ APPROBATION DES COMPTES 

Nous vous demandons d’approuver les comptes de l’exercice écoulé ainsi qu’ils viennent de vous être 
présentés.  

B/ AFFECTATION DU RÉSULTAT 

Nous vous demandons d’affecter le bénéfice de l’exercice s’élevant à 31.437,65 euros, de la manière 
suivante : 

Origine : 

Résultat de l’exercice ...................................................................................................... 31.437,65 euros 

Affectation : 

A la réserve légale en intégralité, soit .................................... 31.437,65 euros 

Totaux ............................................................................. 31.437,65 euros .............. 31.437,65 euros 

 

Rappel des distributions antérieures : 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé qu’aucun 
dividende n’a été mis en distribution au titre des trois précédents exercices, ni aucun revenu au sens 
du 1er alinéa du même article. 

 

C/ CONVENTIONS VISÉES À L’ARTICLE L. 227-10 DU CODE DE COMMERCE 

Nous vous demandons également d’approuver les conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de 
commerce et mentionnées dans le rapport spécial du commissaire aux comptes dont lecture va vous 
être donnée dans quelques instants.  

Nous vous rappelons, conformément aux dispositions de l’article L. 225-40 alinéa 1 que la ou les 
personnes intéressées par une convention ne peuvent participer au vote de ladite convention. 

 

… 

 

Lecture va maintenant vous être donnée des rapports des commissaires aux comptes dans l’exercice 
de leurs fonctions puis du rapport sur le gouvernement d’entreprise. 

Est annexés au présent rapport : 

- Le tableau des résultats financiers des cinq derniers exercices ;  
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DEUXIÈME PARTIE : 
RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE  

Chers Actionnaires, 

En application des dispositions des articles L. 225-37 al. 6 du Code de commerce, nous vous présentons 
notre rapport sur le gouvernement d’entreprise contenant les informations suivantes : 

I – LISTE DES FONCTIONS 
(C. com L. 225-37-4 1°) 

En application de l’article L. 225-37-4 1° du Code de commerce, il est fait mention de la liste des 
mandats et fonctions exercées dans toute société par chacun des mandataires sociaux durant 
l’exercice. 

 
Monsieur Gilles PAGNY - Administrateur de SOMABRET 

- Président du CEVA, Centre d’Etude et de 
Valorisation des Algues à Pleubian 

 

Monsieur Maël de CALAN - Administrateur de SOMABRET 
 

Monsieur Michaël QUERNEZ - Administrateur de SOMABRET 
 

Monsieur Daniel CUEFF - Administrateur de SOMABRET 
 

Monsieur Benoit SOHIER - Administrateur de SOMABRET 
- Président de EHPAD SAINT DOMINEUC 
- Vice-Président de PETR PAYS DE SAINT MALO 

 

Monsieur Ronan LOAS - Administrateur de SOMABRET 
 

Madame Agnès LE BRUN - Administrateur de SOMABRET 
 

Madame Laurence FORTIN - Présidente de la SEMBREIZ 
- Représentante de la Région dans les instances : 
- BREIZH INVESTISSEMENT PME 
- BREIZH UP 
- BRETAGNE CAPITAL SOLIDAIRE 
- BRETAGNE PARTICIPATIONS 
- FONDS GO CAPITAL AMORCAGE 
- FONDS GO CAPITAL AMORCAGE 2 
- la SAFER 
- OUEST VENTURE 1 
- OUEST VENTURE 2 
- OUEST VENTURE 3 
- Administrateur de SATT OUEST VALORISATION 
- Administrateur de SOMABRET 
- Membre du conseil de surveillance de SPBB 
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Monsieur Jean Marc ROUE - Président du Conseil de surveillance de BAI 
- Administrateur de SOMABRET  
- Président de l’Organisation Bretonne de Sélection 
- Administrateur de SOMANOR 
- Représentant permanent de BAI, administrateur de 

la SABEMEN 
- Représentant permanent de BAI, administrateur de 

la SENAMANCHE 
- Représentant permanent de BAI, administrateur de 

la SENACAL 
- Gérant de l’EARL MEZAREUN 
- Administrateur de la société CM HOLDING. 

 

Monsieur Pierrick GAUVIN - Administrateur du CERAFEL (Comité régional 
économique agricole fruits et légumes) 

- Représentant permanent de TERRES DE SAINT 
MALO, société membre du conseil de surveillance 
de BRITTANY FERRIES 

- Administrateur de SOMABRET 
- Président de la coopérative TERRES DE SAINT MALO 
- Administrateur de l’OBS (organisation bretonne de 

sélection) 
 

Monsieur Pierre BIHAN POUDEC - PDG de la SA FINIST'INVEST 
- Administrateur de la SA SOFALIM 
- Administrateur de SOMABRET 

 

Madame Corinne VINTNER - Membre du Directoire de la SA B.A.I. BRETAGNE 

ANGLETERRE IRLANDE 

- Représentant de la SAS KERISNEL PARTICIPATIONS, 

Administrateur de la SA FINIST’INVEST 

- Gérante de la SARL SDMC 

- Administrateur de la SEM SENACAL 

- Administrateur de la SEM SENAMANCHE 

- Administrateur de la SAS SOMANOR 

- Administrateur de la SEM SABEMEN 

- Administrateur de la SAS SOMABRET 

- Membre du Board de B.A.I. UK Limited 

- Membre du Board de B.A.I. IRELAND Limited 

- Membre du Board de PORTSMOUTH HANDLING 

SERVICES Limited 

- Membre du Board de TRANS CHANNEL FERRIES Limited 

- Membre du Board de FRENCH PROPERTY OWNERS CLUB 

Limited  

- Représentante permanente de B.A.I. Administrateur de 

BRITTANY FERRIES BILBAO 

- Représentante permanente de B.A.I. 
Administrateur de BRITTANY FERRIES SANTANDER 
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II – CONVENTIONS RELEVANT DE L’ARTICLE L. 225-37-4 2° DU CODE DE COMMERCE 
(C. com L. 225-37-4 2°) 

Aucune convention de la nature de celles visées par l’article L. 225-37-4 2° du Code de Commerce n’a 
été relevée sur l’exercice. 

 

III – TABLEAU SUR LES DELEGATIONS EN MATIERE D’AUGMENTATION DE CAPITAL 
(C. com L. 225-37-4 3°) 

Nous vous rappelons qu’il n’existe actuellement aucune délégation en cours de validité accordée par 
l’assemblée générale des actionnaires au conseil d’administration dans le domaine des augmentations 
de capital. 

 

IV - REMUNERATION DES MANDATAIRES SOCIAUX 
(C. com L. 225-37-3 al. 1°) 

Il est ici rappelé que la société n’est pas une société dont les titres sont admis aux négociations sur un 
marché réglementé. En conséquence, les dispositions des alinéas 5 à 9 inclus de l’article L. 225-37-4 
du Code de Commerce ne lui sont pas applicables.  
 

* 

* * 

 

Nous sommes à votre entière disposition pour vous donner toutes précisions complémentaires ou 
explications que vous pourriez juger utiles. 

Les résolutions que nous soumettons à votre vote correspondent à nos propositions. 

Nous vous remercions de leur réserver un vote favorable. 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 



Rapports des Commissaires aux Comptes

-

Exercice clos au 31 octobre 2023

SABEMEN



SABEMEN

Exercice clos le 31 octobre 2023|

Rapport des Commissaires aux Comptes sur les 
comptes annuels

-

Exercice clos au 31 octobre 2023



SABEMEN

Exercice clos le 31 octobre 2023

Rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels

• Opinion : Certification sans réserve :

o Comptes annuels réguliers et sincères (règles et principes comptables français)

o Image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé, de la situation
financière et du patrimoine au 31 octobre 2023

• Indépendance :

o Mission réalisée dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont
applicables, sur la période du 1er novembre 2022 à la date d’émission de notre
rapport.

• Justification de nos appréciations :

o Appréciation de l’évaluation des titres de participation

• Vérifications et informations spécifiques :

o Pas d’observations sur la sincérité et la concordance avec les comptes des
informations du rapport de gestion et les documents adressés aux actionnaires.

• Comptes arrêtés lors du Conseil d’Administration du 18 Janvier 2024

|



SABEMEN

Exercice clos le 31 octobre 2023

Rapport spécial des Commissaires aux Comptes 
sur les conventions réglementées

-

Exercice clos au 31 octobre 2023

|



SABEMEN

Exercice clos le 31 octobre 2023

SABEMEN
Capital 83.4 M€

Président : Michaël QUERNEZ

SOMABRET
Navires : Pont Aven, Bretagne

Capital : 124 M€ 

Président : SABEMEN

BAI SA

34.02 %

24.98 %

Région Bretagne 

Départements bretons

75.02 %

65.98%

SNC ARMORIQUE
Navires :Armorique

Capital : 25.8 M€ 

Gérant : BAI

99 %

1.00 %

|



SABEMEN

Exercice clos le 31 octobre 2023

Conventions nouvelles intervenus au cours de l’exercice

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention autorisée au
cours de l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’Assemblée Générale en
application des dispositions de l’article L. 225-38 du Code de Commerce

En application des dispositions de l’article L.225-40-1 du Code de Commerce, nous vous
signalons que le Conseil d’Administration a procédé à l’examen annuel des conventions
conclues et autorisées au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution a été poursuivie
au cours du dernier exercice. Le Procès Verbal a acté l’examen et la motivation de ces
conventions qui ont été conclues dans l’intérêt social.

Examen et motivation des conventions règlementées antérieures par le 
Conseil d’Administration

|



SABEMEN

Exercice clos le 31 octobre 2023

Conventions antérieures

-

SABEMEN - SOMABRET

|



SABEMEN

Exercice clos le 31 octobre 2023

Conventions entre SABEMEN et SOMABRET

• Convention d’avances en compte courant avec SOMABRET

• CA du 8 octobre 2020 et du 12 octobre 2022

• Durée initiale de 2 ans et renouvelée pour une durée de 2 ans

• Plafond maximum de l’avance fixé à 30 000 K€

• Rémunération au taux annuel de 0,5 %

• Solde de l’avance au 31/10/2023 de 30 000 K€

• Produits financiers sur l’exercice de 150 K€

|



SABEMEN

Exercice clos le 31 octobre 2023

Conventions entre SABEMEN et SOMABRET

• Convention de trésorerie avec SOMABRET

o CA du 3 juillet 2008

o Rémunération au taux de 4,36 %

o Créance de SOMABRET de 1 457 K€

o Produits financiers sur l’exercice de 62 K€

• Caution conjointe et solidaire de SABEMEN avec BAI au profit de SOMABRET

o CA du 09 Juillet 2015

o Garantir à 75% les engagements de SOMABRET au titre de la convention de
prêt

o Prêt de 13,7 M€ finançant les travaux des scrubbers sur le PONT AVEN

o Caution rémunérée au taux de 0,25 %

o Encours au 31 octobre 2023 de 947 K€

o Produits financiers sur l’exercice de 2,8 K€

|



SABEMEN

Exercice clos le 31 octobre 2023

Conventions entre SABEMEN et SOMABRET

• Caution conjointe et solidaire de SABEMEN avec BAI envers SOMABRET au
profit de SNC ARMORIQUE

o CA du 08 Novembre 2013

o Garantir à 40% toutes les obligations de SOMABRET dans le cadre de la
convention de prêt au profit de la SNC ARMORIQUE

o Caution rémunérée au taux de 0,25 %

o Échéance de l’emprunt intervenue en 2023

o Produits financiers sur l’exercice de 1,2 K€

|



SABEMEN

Exercice clos le 31 octobre 2023

Conventions antérieures

-

SABEMEN – SNC ARMORIQUE

|



SABEMEN

Exercice clos le 31 octobre 2023

Conventions entre SABEMEN et SNC ARMORIQUE

• Caution conjointe et solidaire de SABEMEN avec BAI au profit de SNC
ARMORIQUE

o CA du 19 Février 2015

o Garantir à 40% les engagements de la SNC ARMORIQUE dans la limite de 4M€
au titre des documents garantis définis dans la convention Scrubbers Facility
Guarantee.

o Caution rémunérée au taux de 0,25 %

o Encours au 31 octobre 2023 de 2 619 K€

o Produits financiers sur l’exercice de 3,2 K€

|



SABEMEN

Exercice clos le 31 octobre 2023

Conventions exclues de notre rapport spécial 
sur les conventions réglementées en application 

du code général des collectivités territoriales
(Conventions conclues entre les collectivités territoriales et les sociétés 

d’économie mixte locales dont elles sont actionnaires)

-

REGION BRETAGNE - SABEMEN

|



SABEMEN

Exercice clos le 31 octobre 2023

Conventions entre la Région Bretagne et SABEMEN

• Convention d’avances en compte courant avec la Région Bretagne

• CA du 8 octobre 2020 et du 12 octobre 2022

• Durée initiale de 2 ans et renouvelée pour une durée de 2 ans

• Plafond maximum de l’avance fixé à 30 000 K€

• Rémunération au taux annuel de 0,5 %

• Solde de l’avance au 31/10/2023 de 30 000 K€

• Charges financières sur l’exercice de 150 K€

|
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